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Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 3 octobre 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution


Commentaires additionnels de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur la proposition de calendrier réaménagé formulée par la Régie le 26 septembre 2003.

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

La présente a pour objet de compléter notre lettre d'hier dans laquelle Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) s'exprimaient en faveur de la proposition de calendrier réaménagé formulée par la Régie le 26 septembre 2003, mais s'interrogeaient quant aux intentions de la Régie de rendre éventuellement deux décisions finales au présent dossier.

Tout en maintenant notre appui exprimé hier à la proposition de calendrier de la Régie, nous désirons informer le Tribunal que nous n'aurions pas d'objection quant à deux propositions alternatives de réaménagement émanant des commentaires des intervenants et d'Hydro-Québec.

En premier lieu, nous n'aurions pas d'objection à ce que les thèmes 1 et 2 soient intervertis, en déplaçant aussi le sous-thème de la base de tarification du thème 1 vers le thème 2 (avec déplacement d'une journée d'audience en conséquence) comme le propose Hydro-Québec.

Par ailleurs, nous n'aurions pas d'objection à ce que le thème 3 (répartition des coûts et interfinancement) soit entendu et plaidé avant la semaine sans audience, ce qui répondrait aux préoccupations et commentaires formulés par plusieurs intervenants quant au besoin de traiter préalablement de l'opportunité de l'uniformité proposée pour la première hausse tarifaire.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) rappellent qu'elles se sont déjà exprimées en faveur de l'application à court terme de la première hausse de 3%, tout en souhaitant que la seconde hausse soit retardée de manière à ce que sa date d'entrée en vigueur coïncide avec celles de la réforme de la structure tarifaire (phase III de la cause R-3492-2002) et du Plan global d'efficacité énergétique amélioré d'Hydro-Québec Distribution dont le dépôt est attendu prochainement.  Ceci permettrait de fournir aux consommateurs des outils pour mieux gérer leur consommation en même temps qu'ils recevront le signal de prix de la seconde hausse.

Quelle que soit l'option de calendrier retenue, le thème 4 (contrat d'approvisionnement du tarif BT et compte reporté) pourrait rester traité en dernier, tel que proposé par la Régie.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


